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En vertu de ['art. 3 du règtement communatsur La gestion des déchets, [a Municipal'ité édicte

la directive suivante.

1. Site réservé aux ordures ménagères

1.1. Dépôt des ordures ménagères

Les ordures ménagères sont déposées exctusivement dans les containers enterrés répartis sur

l'ensembte du territoire. L'accès à ces derniers est strictement réservé aux habitants de [a

Commune de Rennaz.

Une carte est distribuée gratuitement à chaque ménage ainsi qu'un guide d'utilisation. Des

cartes supptémentaires peuvent être acquises auprès de l'administration communate au prix

de CHF 15.00 ['unité.

En cas de perte, te détenteur doit aviser ta Commune dans les plus brefs détais, afin que sa

carte soit btoquée. Une nouvette carte est remise en remptacement au prix de

cHF 15.00.

En cas de déménagement, te détenteur doit restituer [a carte, faute de quoi ette lui sera

facturée au prix de CHF 15.00 ['unité.

1.2. Accès

Chaque ménage est muni d'une ou pl.usieurs cartes lui donnant accès aux containers.

En cas de non-fonctionnement d'un des containers, [e détenteur esttenu de signater ['incident

à ['administration communate et d'utitiser un autre container à disposition.

En aucun cas, [e sac poubelle ne peut être Laissé à côté du container. En viotation de

l'articte 2 a:.2, de l'articte 6 du Règtement communat de ta gestion des déchets, ainsi que de

['articte 1.1 de ta présente directive, une ordonnance pénate sera prononcée par ['autorité

compétente à ['intention des contrevenants.

1.3. Entreprises situées sur le domaine communa[

La coltecte des déchets urbains incinérabtes doit être effectuée par [e transporteur mandaté

par [a commune au prix de CHF 0.555 par kitogramme (TVA non comprise).

2. Déchets compostables

Dépôt des déchets compostables2.1.

Un container de 24O l't est mis à disposition par [a commune à tous les propriétaires. Les

déchets compostabl.es tets que branches, gazon, feuittes sont récottés porte à porte un mardi

sur deux, seton [e calendrier en page 6 de cette brochure.

3. Ecopoint - Déchetterie

3.1. Locatisation de l'écoPoint

L'écopoint se trouve au Chemin du Levant.

3.2. Déchetterie mobite
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La déchetterie pour tes déchets encombrants est mobile, ette est ouverte quatre fois par année

selon te catendrier page 8 de cette brochure.

3.3. Usagers

L'écopoint et La déchetterie sont destinés à t'usage exctusif :

- du service communat;
- des personnes physiques domicitiées sur [a commune de Rennaz;

- des entreprises ayant leur siège sur [a commune de Rennaz'

3.4. ldentif ication

Le responsabl,e de La déchetterie mobil.e est tenu d'identifier les usagers. A cet effet, les

utitisateurs doivent être en possession de leur carte des déchets.

3.5. Principe générat

L'étimination des déchets en provenance des ménages incombe à [a Commune. Les

entreprises, commerces, artisans et exptoitations agricol,es évacuent leurs déchets eux-

mêmes et à leurfrais.

Lors d'un changement de propriétaire, d'une succession ou de t'octroi d'un permis de

construire, tes déchets reLatifs à ces situations sont à l,a charge du détenteur et sont dirigés sur

une fitière de recyclage appropriée.

3.6. Déchets acceptés à t'écopoint

Sont considérés comme des déchets ménagers de rebut résul.tant de l'entretien normaI d'un

ménage et présents en petite quantité (papier, carton, PET, verre, huile, vêtements, etc.),

hormis les ordures ménagères.

3.7. Déchetterie mobile

3.7.1.Déchets acceptés à La déchetterie mobile

Sont considérés comme des déchets encombrants tous tes objets ménagers et mobitiers de

rebut résul,tant de t'entretien normaI d'un ménage et présents en petite quantité (plastiques,

ferraitte, bois, objets d'usage courant) hormis les ordures ménagères.

3.7.2.Déchets non acceptés à ta déchetterie mobile

les appareil.s él.ectriques et étectroniques, tels que les tétéviseurs, les radios et autres

appareits de loisirs, les ordinateurs et autres appareil.s de bureau, les aspirateurs, les

réfrigérateurs, les congél,ateurs et autres appareils électroménagers ;

Les déchets spéciaux, tels que Les piles, les tubes fluorescents, les produits chimiques et

les huites minérales;

Les véhicutes hors d'usage et leurs composants, notamment les pneus ;

l,es déchets de chantier, [a terre, les pierres et [a boue ;

les cadavres d'animaux, [eS déchets animaux, de boucherie et d'abattoir;

les substances spontanément inftammables, explosives ou radioactives ;
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tes déchets organiques compostables, tets que Les branches, [e gazon et tes feuittes ;

les autres déchets val.orisabtes tets que [e papier, [e verre, les textites et [es métaux.

3.8. Déchets carnés

Tous les déchets carnés et les dépouil.tes d'animaux domestiques doivent être amenés au

Centre de ramassage des matières carnées, situé à Bex, route de ta Gribannaz 33.

4. Taxes

Sous réserve des pl.afonds fixés par l,e règtement, [a Municipatité est compétente pour adapter

les taxes afin de garantir les principes imposés par [e règtement communal et les bases l'égates

cantonates et fédérates.

4.1. Taxe au poids des ordures ménagères

E1te est catcutée sur [a base des charges annuetles retatives aux frais financiers et de gestion

des ordures ménagères.

La Municipatité fixe chaque année [e prix du kilogramme.

A partir du 1"' janvier 2026, [a taxe au poids est modifiée, ette passe à CHF 0.555 par

kilogramme (TVA non comprise).

La taxe est payabte d'avance directement à ['administration communal,e. Etl,e peut égatement

être rechargée (au moyen d'une carte de crédit/débit ou TWINT) via te site internet de [a

commune de Rennaz - rubrique Déchets. Le montant est disponibte dès [e lendemain.

Afin de tenir compte notamment du poids des couches-cutottes, un montant de CHF 90'00 par

an et par enfant de moins de 2 ans est accordé.

La même réduction est accordée aux personnes souffrant d'incontinence qui présenteront

une attestation de Leur médecin ou du CMS, indiquant qu'its peuvent bénéficier d'une

réduction de [a taxe déchets pour raison médicate.

Le montant est versé sur [e compte en relation avec [a carte d'accès en décembre de chaque

année, au prorata du nombre de mois écoutés. La situation au premier jour de chaque mois

est déterminante. Le montant ne peut pas être supérieur à [a taxe payée par [a famitte sur

l'ensembte de l'année en cours.

4.2. Taxe au poids des déchets compostabtes

El,le est catcutée sur [a base des charges annuelles retatives auxfrais financiers et de gestion

des déchets compostables.

La Municipatité fixe chaque année [e prix du kilogramme.

A partir du 1"' janvier 2026, [a taxe au poids est inchangée, ette reste fixée à CHF 0.43 par

kitogramme (TVA non comprise).

La taxe est facturée deux fois par année par ['administration communale.

4.3. Taxe forfaitaire

Cette taxe est destinée à couvrir te coût des déchets valorisab[es, elte est perçue pour chaque

habitant de ptus de 18 ans.

A partir du 1"' janvier 2026, les tarifs, inchangés, sont les suivants :
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CHF 50.00 par an (TVA non comprise) par habitant de ptus de 18 ans ;

CHF 200.00 par an (TVA non comprise) par entreprise ;

CHF 100.00 par an (TVA non comprise) par résidence secondaire, perçu auprès du

propriétaire.

4.4. Décompte et facturation

Le titutaire de ta carte pourra consutter en tout temps ses apports personnets d'ordures

ménagères, ainsi que Le sotde de son compte sur un site dédié à cet effet.

Un identifiant ainsi qu'un mot de passe [ui assurera La confidential.ité de ses données.

Pour les personnes ne disposant pas de connexion internet, l'administration communale les

renseignera.

5. Entrée en vigueur

La présente directive entre en vigueur [e 1"' janvier 2026

Adopté par La Municipal.ité dans sa séance du 15 décembre 2025-

Aun

qu

M eI Ferra a Brun
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